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COMPTE RENDU D’ASSEMBLEE GENERALE 2020 

12 OCTOBRE 2021 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EN DATE DU : 

L’an deux mille vingt et un, le Douze Octobre à 10h les membres de l’association ADELFA 33 se sont 

réunis en Assemblée Générale à Beychac & Caillau Maison des Bordeaux Supérieurs sur convocation 

écrite faite par le Conseil d’Administration en date du 25 Août 2021. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et qui demeure 

annexée au procès-verbal. 

Ladite feuille de présence permet de constater que le quorum est atteint et l’Assemblée peut 

valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

• Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 7 Septembre 2020 et du PV du CA 

du 4 Juin 2021 

• Rapport moral et financier de la campagne 2020 

• Point d'étape sur la campagne 2021 pour l’ADELFA 33 et l’ANELFA. Perspectives pour 2022 

• Questions diverses 

 

ALLOCUTION DE BIENVENUE : 

Le Président Dominique FEDIEU ouvre la séance et remercie les membres présents d’avoir bien 

voulu assister à cette Assemblée Générale en cette période compliquée. Même si cela semble étrange 

de se réunir et de valider le budget 2021 sur la fin d’année, les événements climatiques n’ont cure des 

vicissitudes humaines. Il remercie également Mme BERTHET, Directrice de l’ANELFA et Frédéric 

MASAROTTI (Technicien référent de l’ANELFA) d’avoir bien voulu faire le déplacement. 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL : 

Le Président donne ensuite lecture des procès-verbaux du 6 Avril 2021 & du 7 Septembre 2020 

et met aux voix le rapport qu’il vient de présenter, cf. p.10. Celui-ci est adopté à l’unanimité. Un 

prochain conseil d’administration sera organisé rapidement afin de désigner les nouveaux membres 

du Bureau. 
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LECTURE DU RAPPORT MORAL DU PRESIDENT FEDIEU : 

 

Les phénomènes météorologiques, malgré toutes les prévisions possibles, demeurent difficiles 

à appréhender. Cela nous incite à une certaine humilité. Le combat contre la grêle n’est pas simple et 

aucune solution miracle n’existe. Lorsqu’un gros orage de grêle s’abat sur un territoire ce sont tous les 

habitants et toutes les activités qui sont impactés et non seulement le monde agricole, même si ce 

dernier est plus fragile que les autres. Parmi le panel de solutions proposées aujourd’hui sur le marché, 

les générateurs de solution d’iodure d’argent de l’ANELFA constituent le meilleur rapport qualité/prix.  

Certes, le système est ancien, puisque les premiers réseaux de cheminées ont été créés à la fin 

des années 50, fruit du travail conjoint d’agriculteurs et d’universitaires. Pour autant, il n’a de cesse de 

s’améliorer. Porté par des structures associatives, nous pouvons affirmer que nous faisons œuvre de 

service public.  

Nos associations, dont l’ADELFA 33, constituent une vaste chaîne de coopération sur nos 

territoires pour amoindrir les impacts de la grêle : des prévisionnistes de KERAUNOS aux bénévoles sur 

le terrain pour allumer les cheminées, sans oublier le personnel de l’association tant du national que 

du local et enfin les financeurs historiques de l’association, le Département de la Gironde, la FGVB, la 

Chambre d’Agriculture, le CIVB, les communes et CDC.  

Nous avons bien conscience de nos limites et depuis 2016, nous n’avons de cesse de 

développer et sécuriser notre réseau girondin. Nous revenons de loin, car l’association aurait pu 

disparaître sans le soutien plus important de la filière viticole et sans la continuité du financement 

départemental, malgré les aléas législatifs. Je pense en l’occurrence à la loi Notre. Nous sommes à la 

croisée des chemins. Ce serait dommage aujourd’hui de ne pas poursuivre les efforts entrepris depuis 

tant d’années au service de tous les girondins.  

 

L’activité de l’association en 2020 : 

 

• La Gironde a connu 17 alertes, une année quasi normale. Quelques chutes de grêle ont été 

constatées de manière très localisée, en particulier le 17 avril. Sur 2020, d’après la Chambre 

d’Agriculture de la Gironde 1000 hectares de cultures auraient été touchés à des degrés divers. 

• 5 nouveaux postes ont été installés : Saint-Magne de Belin, Saint-Magne de Castillon, 

Vignonet, Sainte Colombe, Saint Christophe des bardes et un 2ème sur Saint Sulpice de 

Faleyrens.  

• Des déplacements ont été effectués à Sore et Balizac. En 2020 la Gironde avait 138 

générateurs.  

• Une suppression de poste à Naujac-sur-mer 2 car le bénévole ne l’allumait pas.  

• Malgré le confinement, l’activité de l’association a pu se dérouler normalement. 

 



 
 

Page 3 
 

ADELFA 33 – 1 route de Pasquina – 33750 BEYCHAC ET CAILLAU 
 

 

 

Points de vigilance : 

• L’amélioration du maillage doit se poursuivre en particulier sur la partie ouest et sud-ouest du 

Département.  

• Des déplacements doivent être opérés car des générateurs sont sous-utilisés ou mal utilisés. 

Or, les manquements de certains bénévoles peuvent avoir des conséquences importantes en 

fragilisant le réseau dans son intégralité. Plusieurs actions sont envisageables, le renforcement 

en bénévoles de certains générateurs, le déplacement et enfin le déploiement de générateurs 

semi-automatique. Pour sécuriser au mieux, il est nécessaire d’avoir trois bénévoles par poste. 

Le bénévolat est souvent remis en question, car les tenants de poste reçoivent seulement une 

gratification en bouteilles de vin du national et du Département. A ce jour, le budget de 

l’association ne permet pas d’autres gratifications.  

• L’association a un seul salarié à plein temps qui occupe les missions d’animation du réseau et 

de maintenance. En cas d’absence, cela fragilise toute l’organisation. 

• Nous n’arrivons toujours pas à assumer pleinement l’activité sur l’année comptable, du fait de 

la nécessité de constituer des stocks d’avance de solution d’iodure d’argent, ne pouvant pas 

prédire précisément le nombre d’alertes à couvrir. L’ANELFA amortit aujourd’hui ce décalage 

de trésorerie que nous souhaitons réduire au maximum.  

 

Pour terminer, je remercie sincèrement toutes les personnes qui s’impliquent réellement et font vivre 

notre association au quotidien.  

 

PRESENTATION DU BUDGET REALISE EN 2020 : 

Mme GARDES prend la parole pour expliquer le bilan et explique que les principales ressources 

associatives sont : 

▪ 165 000 € du soutien du Département de la Gironde, dont le montant est toujours scindé 

en deux versements : 146 500 € dès le début de saison et 18 500 en fin de saison  

▪ 110 799 € de la FGVB de manière similaire au CG33 

▪ 1000 € du CIVB et 5000 € de la Chambre d’Agriculture 

▪ 27 000 € des communes et CDC 
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M. FEDIEU explique qu’il est nécessaire d’appuyer sur la communication de l’association. 

Certaines communes, en effet, refusent de cotiser parce qu’elles n’en voient pas l’intérêt alors qu’elles 

ont déjà une cheminée sur leur territoire sans même le savoir. Le courrier de présentation a été joint 

à l’appel de cotisation fin Août et visiblement de nouvelles communes se mettent à cotiser. (cf. tableau 

des communes/CDC adhérentes). 

Mme GARDES continue en précisant que la dotation de vins pour les bénévoles nous a 

gracieusement été offerte par les Vins de Graves. Pour 2021, ce sera un achat.  

Les charges de la part de l’ANELFA n’ont-elles pas augmenté car il s’agit principalement de 

location de matériel et donc d’échange standard quand il doit y a voir remplacement. De plus, un poste 

coûte environ 360 € par an tout compris (téléphone, gestion du matériel, achat de solution…) 

M. LE BOT demande de rappeler le prix des cotisations des communes/interco et elles seront 

votées aux mêmes montants que 2019 plus après. 

M. GARDES, le Président de la FGVB demande lui pourquoi les assurances ne cotisent-elles pas 

comme Groupama et/ou le Crédit Agricole et pourquoi pas à terme les autres cultures que la vigne ? 

En effet, la grêle provoque d’énormes dégâts que ce soit sur les cultures mais aussi les toitures et/ou 

les vérandas. EN 2018, 800 000 000 d’euros ont ainsi été versés en terme de sinistrabilité climatique. 

Peut-être que c’est par là qu’il faut commencer ?   

Bernaud LAURET, Président de la CdC du Grand St Emilionnais rajoute qu’il faut s’appuyer à la 

fois sur le Président d’ODG ET du Maire de la communes concernée afin de n’avoir qu’un seul 

interlocuteur pour solliciter de nouvelles installations et aussi pour demander aux communes/CdC 

concernées de cotiser. 

Jean-Luc LAMAISON poursuit en proposant une cotisation volontaire à l’ADELFA au même titre 

que le FGVB et pour l’AMG que ce soient les Présidents d’EPCI qui poussent la demande. Car par 

exemple, l’association dispose d’un manque à gagner de près de 112 000 euros de part la Métropole 

de Bordeaux (1 euro par habitant) ; puisque la moitié de la population girondine habite dans la 

métropole : pourrait-on espérer un changement en notre faveur ?  

 

GROUPAMA par exemple voulait appliquer une décote aux agriculteurs protégés par les générateurs, 

si le taux de sinistrabilité se révélait moins élevé. Nous leur avons répondu que ce serait trop compliqué 

à mettre en œuvre, car nous n’avons pas toutes les données nécessaires pour effectuer ce calcul. Nous 

leur avons plutôt suggéré que ce serait de plus un geste fort de soutenir directement le 

fonctionnement de l’association. Cette proposition est au point mort de leur côté.   
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En 2020 les charges de personnel ont augmenté de plus de 7000 euros suite à l’embauche d’un 

technicien en renfort pendant l’été.  

 

Le résultat de l’exercice est de 16 585€ en positif ce qui est encourageant car c’est la 2ème année 

d’affilée que l’association finit l’année en positif. C’est essentiellement dû à l’augmentation de la 

cotisation de la FGVB (plus de 30 000€ de plus en un an). 

 

APPROBATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES : 

Mme DRAPIER-PLANTIVEAU, Commissaire aux Comptes chez AREVCO donne lecture de son 

rapport de vérification sur l’exercice écoulé. Il certifie la sincérité et la régularité des comptes 

présentés à l’assemblée par Mmes GARDES & VIGNERAS du Cabinet Comptable CERFRANCE ; cf. p.11 

à 13. 
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PRESENTATION DU BUDGET 2021 : 

Hervé GRANDEAU le Trésorier fait la lecture du projet de budget 2021. 

 

ANALYSE TECHNIQUE SAISON 2020 :  

M. LADUYE, Technicien de l’ADELFA 33 explique brièvement le système de déclenchement et 

rappelle tout d’abord que la prévision pure transmise par le prévisionniste ne veut pas dire grand-

chose. Il faut réellement des personnes derrière les écrans à Toulouse afin d’affiner les données brutes 

et c’est très important.  

 

Cette année 2020 a été une année « classique » en terme d’alerte et de déclenchement : il y a 

eu 17 alertes en 2020 (cf. tableau ANELFA p.11) et cela reste dans la moyenne du département. Selon 

le tableau ci-dessus, la moyenne globale est respectée, comprise entre 15 et 20 alertes par an toute 

zone confondue. 
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Le confinement de Mars 2020 a fortement impacté le début de campagne en ce sens que les 

avions de ligne possèdent des radars embarqués capables de mesurer en temps réel les données de 

pression, de vitesse du vent, de température…autant d’éléments qui sont d’habitude transmis à Météo 

France et traduits en prévisions météo. Or, le fait qu’aucun vol commercial n’était en circulation au 

début de saison a donc fait que les alertes ont été lancées des fois trop tard car les données étaient 

partielles et/ou manquantes.   

Enfin, concernant le système des générateurs semi-automatiques, l’ANELFA via Mme BERTHET 

repart de zéro. Le prototype développé par une entreprise du cluster INNOV’VIN a bien fonctionné la 

première année au Centre Technique de Lannemezan, mais il a connu des ratés en 2020. L’entreprise 

qui le fabrique est en difficultés financières et il devient difficile de se mettre d’accord avec eux, tant 

les interlocuteurs sont fluctuants tout comme le prix des prestations. Nous allons persister tout de  
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même mais nous recherchons d’autres entreprises pour nous accompagner sur un tel projet et arriver 

à le finaliser.  

Pour l’an prochain, M. FEDIEU a contacté les associations de sylviculteurs et les groupements 

forestiers afin d’installer de nouvelles cheminées dans les zones faiblement peuplées que ce soit des 

créations ou des déplacements de postes existants comme les casernes.  

Concernant le SDIS de la Gironde justement, une convention de partenariat est en rédaction 

conjointement avec le Président du Département M. Jean-Luc GLEYZE, le nouveau Directeur du SDIS 

et notre Président M. FEDIEU. Il devient essentiel de graver dans le marbre le fonctionnement des 22 

casernes de pompiers (dont 4 en double cheminée) pour un respect des procédures et du bon 

fonctionnement. Pour information, les cheminées de Lesparre & Vendays-Montalivet ont été 

déplacées chez des particuliers car les centres de secours ne savaient pas les faire fonctionner en 2018 

et St Magne de Castillon en 2019. 

La campagne a débuté avec un stock de 8 bidons de solution par poste, ce qui a permis de tenir 

jusqu’à Juillet. Une commande a donc été faite ensuite et distribuée poste à poste en Juillet 2020. La 

commande au National pour 2021 est partie en janvier afin de démarrer la saison avec 200l.  

 

ANALYSE TECHNIQUE DE LA DIRECTRICE DE L’ANELFA :  

 Depuis plusieurs années, la tendance est à la baisse en terme d’alertes ; comme nous le voyons 

sur les graphiques de la page précédente. En 2021, par exemple il y a eu 9 alertes et en 2019 : 11.  Mais 

est-ce que c’est une fatalité et allons-nous avoir moins de jours d’orage avec le risque qu’ils soient plus 

dévastateurs ? Mme BERTHET répond en étant plus nuancée : en 2019 justement l’axe des orages a 

été déplacé vers l’Est de la France. Le bassin rhodanien ainsi a-t ’il été plus impacté que la Gironde. 
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Pour 2021 en Gironde, les températures ont été trop faibles au printemps et pas propices pour 

le développement des cumulonimbus d’orage à grêle. Ce qui fait qu’on ne peut pas reproduire le même 

schéma d’une année sur l’autre car les causes sont à chaque fois différentes. 

 

De fait, la variabilité des orages trouve son origine dans le positionnement des grands centres  

d’action : anticyclone/dépression qui influent sur les températures et les pressions comme vu ci-

dessus. Mais de plus, nous avons trop peu de recul sur cette baisse du nombre d’alertes. Il faudrait que 

cela se reproduise plus de 5 années consécutives afin d’être significatif.  

Enfin, n’oublions pas que la technologie a considérablement évolué depuis quelques années et des 

alertes qui étaient lancées en 2000 ne le seraient peut-être plus de nos jours du fait des meilleurs outils 

et des prévisions plus fines de KERAUNOS.  

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, M. FEDIEU déclare la séance 

levée à 12h45. 

 

Fait à Beychac & Caillau, 

Le 13 Janvier 2022 

M. Le Président 

Dominique FEDIEU 
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TEXTES DES RESOLUTIONS PROPOSEES AG ADELFA 33 

12 Octobre 2021 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Après lecture, l’AG décide d’adopter le procès-verbal de la précédente AGO. 

 Approuvée à l’unanimité 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’AG après avoir entendu lecture du rapport de gestion approuve les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2020 et donne quitus au Conseil pour sa gestion dudit exercice. 

 Approuvée à l’unanimité 

TROISIEME RESOLUTION 

L’AG décide d’affecter le résultat bénéficiaire de 16 585€ aux fonds associatifs. 

 Approuvée à l’unanimité 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’AG approuve le budget présenté pour l’exercice de 12 mois clos le 31 décembre 2021. 

 Approuvée à l’unanimité 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’AG, après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l’article L.612-5 du 

Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve successivement chacune desdites 

conventions. Chaque intéressé ne prenant pas part au vote de la convention le concernant. 

 Approuvée à l’unanimité, moins les intéressés 

SIXIEME RESOLUTION 

Suite au renouvellement des conseillers départementaux, les administrateurs siégeant au titre du 

Département sont : Dominique FEDIEU, Stéphane LE BOT, Christelle GUIONIE, Jacques BREILLAT. 

 Approuvée à l’unanimité, moins les intéressés 

SEPTIEME RESOLUTION 

Après discussion, l’AGO décide de maintenir le montant des cotisations pour l’année 2021 au niveau 

de 2020 pour les communes et intercommunalités. 

 Approuvée à l’unanimité 
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Comme mentionné sur le tableau, l’ensemble des cheminées ont consommé 19 518 litres ce qui 

correspond environ à 89 784€ (4,6€ le litre).  

 

Et les 156 kg d’AgI dispersés sont à répartir entre 138 cheminées, chacune couvrant une surface d’à-

peu-près 100km2…ce qui ramené au m2 équivaut à des doses 20 000 fois en-dessous des seuils 

toxiques. C’est très important de communiquer dessus et d’être transparents car en ces temps de 

suspicion et d’information accessible au plus grand nombre, même de basse qualité (Wikipédia, 

FaceBook, Twitter…) rétablir les faits est d’autant plus crucial. L’an prochain, le technicien national 

viendra relever les eaux de pluie chez 5 volontaires dans tout le Département et les données seront 

ajoutées aux résultats des tests du laboratoire EPOC en 2019. 
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COTISATIONS 2020 
C.D.C. / INSTITUTIONNEL COMMUNE MONTANT 

  BARIE 100,00 

  BARSAC 200,00 

  BLAIGNAN / PRIGNAC EN MEDOC 100,00 

  BLASIMON 100,00 

  BOMMES 100,00 

  BOSSUGAN 100,00 

  BRANNENS 100,00 

  BUDOS 100,00 

  CADILLAC 15,00 

  CAMBLANES ET MEYNAC 200,00 

  CAPIAN 100,00 

  CAPLONG 100,00 

  CARDAN 100,00 

  CARDAN 100,00 

  CARS 200,00 

  CASTEVIEIL 100,00 

  CAUMONT 100,00 

  CAZAUGITAT 100,00 

  CEZAC 200,00 

  COUBEYRAC 100,00 

  CUSSAC FORT MEDOC 200,00 

  DONNEZAC 100,00 

  DONZAC 100,00 

  DONZAC 100,00 

  ESCOUSSANS 100,00 

  ETAULIERS 200,00 

  GAURIAGUET 150,00 

  GREZILLAC 100,00 

  LA BREDE 300,00 

  LA BREDE 300,00 

  LANDIRAS 200,00 

  LAROQUE 100,00 

  LES LEVES ET THOUMEYRAGUES 100,00 

  LISTRAC DE DUREZE 100,00 

  LUGON 200,00 

  LUGON ET L'ILE DU CARNAY 200,00 

  MASSUGAS 100,00 
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  MAZION 100,00 

  MERIGNAS 100,00 

  MONSEGUR 100,00 

  PELLEGRUE 200,00 

  PERISSAC 200,00 

  PLEINE SELVE 100,00 

  PUGNAC 200,00 

  PUGNAC 200,00 

  QUEYRAC 300,00 

  REIGNAC 200,00 

  RIOCAUD 100,00 

  ROQUEBRUNE 100,00 

  SAUVETERRE DE GUYENNE 200,00 

  SEMENS 100,00 

  ST AIGNAN 100,00 

  ST ANDRE DE CUBZAC 250,00 

  ST ANDRONY 100,00 

  ST ANTOINE DU QUEYRET 100,00 

  ST AVIT DE SOULEGE 100,00 

  ST CAPRAIS DE BORDEAUX 200,00 

  ST CIERS SUR GIRONDE 200,00 

  ST FELIX DE FONCAUDE 100,00 

  ST GERMAIN DE GRAVES 100,00 

  ST JEAN DE BLAIGNAC 100,00 

  ST MACAIRE 200,00 

  ST MAIXANT 200,00 

  ST MARIENS 200,00 

  ST MARTIN DU PUY 100,00 

  ST PIERRE DE MONS 200,00 

  ST QUENTIN DE CAPLONG 100,00 

  ST SAVIN 200,00 

  ST TROJAN 100,00 

  STE FOY LA LONGUE 100,00 

  TABANAC 200,00 

  VALEYRAC 100,00 

  VERDELAIS 200,00 

  VILLEGOUGE 150,00 

  YVRAC 200,00 
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CDC GRD ST EMILIONNAIS 22 communes 1000,00 

CDC CASTILLON-PUJOLS 31 communes 1344,00 

CDC ST LOUBES 6 communes 2000,00 

CDC COMMUNES RURALES 
ENTRE 2 MERS 

52 communes 1217,00 

CDC BLAYE 20 communes 1433,60 

CALI 45 communes 6492,99 

CDC MEDOC ATLANTIQUE 14 communes 1840,51 

CC ESTUAIRE 11 communes 1000,00 

  
 

SOUS-TOTAL 269 communes     27 093,10 €  

  
 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE   165000,00 

FGVB   110399,00 

CHAMBRE D'AGRICULTURE   5000,00 

CIVB   1000,00 

   

 
SOUS-TOTAL   281 399,00 €  

  
 

 TOTAL   308 492,10 €  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


